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Gouvernement du Québec

Décret 1349-99, 8 décembre 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé, no-
tamment, de cinq personnes nommées pour trois ans par
le gouvernement sur la recommandation du ministre,
après consultation des groupes les plus représentatifs
des milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 587-96 du
22 mai 1996, monsieur Irvin Pelletier était nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’Université du Québec
à Rimouski, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE madame Céline Plante, avocate, soit nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Rimouski, à titre de personne représentative
de milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail,
pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33205

Gouvernement du Québec

Décret 1350-99, 8 décembre 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre d’adminis-
tration de l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé, no-
tamment, d’une personne nommée pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation du ministre, et

choisie parmi les personnes proposées conjointement
par les collèges d’enseignement général et professionnel
de la région principalement desservie par l’université
constituante;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1161-95 du
30 août 1995, monsieur Daniel Marcotte était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le collège d’enseignement général et
professionnel de la région principalement desservie par
l’université constituante a été consulté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Gilles Cloutier, directeur du Service
des affaires étudiantes et des communications, Cégep de
l’Abitibi-Témiscamingue, soit nommé membre du con-
seil d’administration de l’Université du Québec en
Abitibi-Témiscamingue, à titre de personne désignée
par les collèges d’enseignement général et profession-
nel, pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Daniel Marcotte.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33206

Gouvernement du Québec

Décret 1351-99, 8 décembre 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Télé-université

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes
de la Télé-université adoptées par le décret numéro 264-92
du 26 février 1992, le conseil d’administration de la Télé-
université se compose de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3
de ces lettres patentes, cinq personnes sont nommées
pour trois ans par le gouvernement sur la recommanda-
tion du ministre, après consultation des groupes les plus
représentatifs des milieux sociaux, culturels, des affai-
res et du travail;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1185-94 du
3 août 1994, monsieur François Labrousse était nommé
membre du conseil d’administration de la Télé-université,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;
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